
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de l'économie et des 
finances et de la relance 

Arrêté du 12 avril 2022

modifiant l'arrêté du 15 janvier 2002 modifié 
relatif à l'organisation et au fonctionnement de l'action sociale 

NOR: ECOP2211503A 

Le ministre de l'économie, des finances et de la relance, 

Vu le décret n° 2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à l'action sociale au bénéfice des 
personnels de l'État, notamment son article 3, 

Vu le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l'État, 

Vu l'arrêté du 15 janvier 2002 modifié relatif à l'organisation et au fonctionnement de 
l'action sociale, 

Après avis du Conseil national de l'action sociale du 15 décembre 2021, 

ARRÊTE 

Article 1er

L'article 11 de l'arrêté du 15 janvier 2002 susvisé est abrogé. 

Article 2 
Le troisième alinéa de l'article 13 de l'arrêté du 15 janvier 2002 susvisé est remplacé 
par les dispositions suivantes: 

« Il examine l'ensemble des actions conduites sur le plan social dans le département sur 
la base d'un compte rendu annuel présenté par le délégué de l' action sociale de proximité. 
Il rend un avis qui est annexé au compte rendu. » 

Article 3 
L'article 14 de l'arrêté du 15 janvier 2002 susvisé est remplacé par les dispositions 
suivantes: 

« Dans la limite de la dotation fixée par le conseil national ainsi que dans le respect de 
la note d'orientations annuelle mentîonnée à l'article 13 et de l'enveloppe de crédits 
d'action locale, le conseil départemental répartit les crédits entre les différentes actions 
qu'il propose de retenir. 







Article 11 

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1 er septembre 2022. 

Article 12 

La secrétaire générale, le directeur général des finances publiques, la directrice 
générale des douanes et droits indirects, le directeur général de l'Institut national de la 
statistique et des études économiques, la directrice générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes et le directeur général des entreprises 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal Officiel de la République française. 

Fait à Paris le 12 avril 2022 

Le ministre de l'économie, des finances; et de la relance 
Pour le Ministre et par délégation, 
La Secrétaire générale 

MA. BARBAT-LAYANI 


